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Le serilnendast de Ilasestre pubugae

95. Quels sont les principaux pouvoirs dJU SU-

rintendant ?
Le Surintendant est de droit le président du

conseil de l'Instruction publique, membre de cha-
cun de ces deux comités, visiteur général de toutes
les écoles publiques, membre du conseil des Arts
et Manufactures et visiteur des Arts et Manufac-
tures.

Il peut, par lui-même, par les secrétaires de l'Ins-
truction publique ou par des inspecteurs d'écoles,
faire des enquêtes, faire venir devant lui et asser-
menter les témoins et parties dans toute enquête
faite par suite de différends au sujet des écoles et
des maisons d'école, et peut exiger de celui ou de
Seux qui requièrent cette enquéte le maontant aé-
cessaire pour en couvrir les frais.

-Il ea le droit et le devoir d'examiaer et de con-
trôler les comptes de toutes 1e por ,Orp9.ra-
tions ou aeoeiations reposables .du deniers pu-
blies affectéà et distribués en vei'u des lois scoIaites.


